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25-DD-0666 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
HELLEMMES (COMMUNE ASSOCIEE A LILLE) - 

TRAVAUX DE LA RUCHE LILLE-HELLEMMES - CONVENTION D'OCCUPATION - 
INDEMNISATION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 24-C-0055 du 19 avril 2024 et 
 n° 24-C-0390 du 20 décembre 2024, portant délégation des attributions du Conseil 
au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-Présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0149 du 13 mai 2025 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ;  
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0150 du 13 mai 2025 portant délégation de signature aux Vice-
Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0151 du 13 mai 2025 portant délégation de fonctions aux Vice-
Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 

 

Vu la délibération n°17 C 0611 du Conseil en date du 1er juin 2017, actant 
l'acquisition, auprès du Département du Nord, des ruches d'entreprises 
d'Armentières, Lille Hellemmes et Tourcoing par la MEL, la MEL hébergeant déjà la 
quatrième ruche située à Villeneuve d'Ascq ; 
 
Vu la délibération n°19 C 0910 du Conseil en date du 13 décembre 2019, fixant 
l’offre de services des ruches d’entreprises et leur tarification ;  
 
Vu la délibération n° 22-C-0086 du Conseil du 29 avril 2022 portant sur l'ajustement 
des conventions des ruches d'entreprises et des conditions tarifaires afférentes ; 

 
Considérant que d'importants travaux de modernisation de la ruche d'Hellemmes ont 
été réalisés entre le 1er février et le 31 mai 2025 dans le but d'améliorer 
l'accessibilité, l'acoustique, la performance énergétique et la qualité des espaces 
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communs : hall, accueil, sanitaires, salle de conférence, espace reprographie, 
espace phoning et espace entretien ;  
 
Considérant que ces travaux ont induit des nuisances pour les locataires de la ruche 
(bruit et poussières) et ont rendu temporairement impossible l'accès à certains 
espaces ;  
 
Considérant que ces nuisances ont rendu impossible l'utilisation des bureaux, 
laboratoires et ateliers durant 40 jours sur la période de travaux, entre le 1er février 
et le 31 mai 2025 et que le préjudice a pu être vérifié par les équipes de la MEL 
présentes sur site et par les équipes de la MEL en charge du suivi des travaux ;  
 
Considérant que, en tant que bailleur et maître d'ouvrage des travaux réalisés à la 
Ruche, la MEL est responsable des nuisances induites ; 
 
Considérant qu’il convient de mettre en place un dédommagement financier pour 
toutes les entreprises hébergées à la ruche pendant les travaux à hauteur de 10 
jours de loyer par mois de présence sur la période des 4 mois de travaux.  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'octroyer un remboursement de 290 € à l'entreprise l'Adaptelier, 
SAS dont l'activité est la prestation de service dans le secteur de 
l'habillement, et dont le siège social est situé au 121 rue Chanzy à Lille-
Hellemmes ; 

Article 2. D'octroyer un remboursement de 77 € à l'entreprise Bako 
Consigne, SASU dont l'activité est le service d'emballages réutilisables, et 
dont le siège social est situé au 313 rue des bois Blancs à Lille ; 

Article 3. D'octroyer un remboursement de 1 183 € à l'entreprise Betak 
ingénierie, SARL dont l'activité est l'ingénierie en études structures et dont le 
siège social est situé au 121 rue Chanzy à Lille-Hellemmes ; 

Article 4. D'octroyer un remboursement de 1 648 € à l'entreprise Bonsigne, 
SARL dont l'activité est traiteur, et dont le siège social est situé au 121 rue 
Chanzy à Lille-Hellemmes ; 

Article 5. D'octroyer un remboursement de 279 € à l'entreprise cabinet 
Louis LENHARDT, SERL dont l'activité est géomètre expert, et dont le siège 
social est situé au 121 rue Chanzy à Lille-Hellemmes ; 

Article 6. D'octroyer un remboursement de 830 € à l'entreprise 
Conserverie Ripaille, SAS dont l'activité est la production, l'achat et la vente 
de conserves et/ou de tous produits alimentaire et dont le siège social est 
situé au 2 rue des Ardennes à Mons-en-Baroeul ; 

Article 7. D'octroyer un remboursement de 114 € à l'entreprise Copteria, 
SCOP dont l'activité est la prestation de conseils et dont le siège social est 
situé au 121 rue Chanzy à Lille-Hellemmes ; 
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Article 8. D'octroyer un remboursement de 978 € à l'entreprise DNDA 
Digital Network Defense Agency, SAS dont l'activité est le conseil en 
systèmes et logiciels informatiques, et dont le siège social est situé au 26 
avenue de Tourville à Paris ; 

Article 9. D'octroyer un remboursement de 604 € à l'entreprise 
INTELLITEK consulting et services, SAS dont l'activité est le conseil en 
systèmes et logiciels informatiques et dont le siège social est situé au 121 rue 
Chanzy à Lille-Hellemmes ; 

Article 10. D'octroyer un remboursement de 385 € à l'entreprise Label 
Garnish, SAS dont l'activité est la transformation de produits alimentaires et 
dont le siège social est situé au 208 avenue de Verdun, à Roubaix ; 

Article 11. D'octroyer un remboursement de 763 € à l'entreprise Incub'Ethic, 
SAS dont l'activité est l'ingénierie, études techniques, et dont le siège social 
est situé au 21 rue Georges Méliès, à Cormeilles-en-Parisis ; 

Article 12. D'octroyer un remboursement de 375 € à l'entreprise Maestria, 
SARL dont l'activité est l'étude, la conception et la fabrication d'articles de 
sport, et dont le siège social est situé au 121 rue Chanzy à Lille-Hellemmes ; 

Article 13. D'octroyer un remboursement de 234 € à l'entreprise Natoudou, 
SASU dont l'activité est la conception, la vente et la location d'outils 
sensoriels, et dont le siège social est situé au 121 rue Chanzy à Lille-
Hellemmes ; 

Article 14. D'octroyer un remboursement de 577 € à l'entreprise MNT 
consulting, SAS dont l'activité est la vente directe ou indirecte de contrats, 
d'abonnements de gaz, électricité et de télécommunication, et dont le siège 
social est situé au 121 rue Chanzy à Lille-Hellemmes ; 

Article 15.  D'octroyer un remboursement de 596 € à l'entreprise Nord 
Compost, SAS dont l'activité est la collecte et la valorisation de déchets, et 
dont le siège social est situé au 12 place Saint Hubert à Lille ; 

Article 16. D'octroyer un remboursement de 1 091 € à l'entreprise 
Osmanthe, SASU dont l'activité est l'accompagnement, la formation et la 
vente de produits pédagogiques dans le domaine de l’analyse sensorielle 
olfactive, et dont le siège social est situé au 121 rue Chanzy à Lille-
Hellemmes ; 

Article 17. D'octroyer un remboursement de 578 € à l'entreprise Pilotim, 
SAS dont l'activité est l'édition et la commercialisation de solutions logicielles 
et d'applications internet et dédiées au marché de l'immobilier, et dont le 
siège social est situé au 121 rue Chanzy à Lille-Hellemmes ; 

Article 18. D'octroyer un remboursement de 979 € à l'entreprise 
Reactevent, SAS dont l'activité est la conception, le développement et la 
vente de logiciels, et dont le siège social est situé au 121 rue Chanzy à Lille-
Hellemmes ; 
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Article 19. D'octroyer un remboursement de 389 € à l'entreprise Atlas 
Portage, SAS dont l'activité est le portage salarial, et dont le siège social est 
situé au 51 boulevard Pierre Daunou à Boulogne-sur-mer ; 

Article 20. D'octroyer un remboursement de 440 € à l'entreprise Sociotopie, 
SCOP dont l'activité est la recherche appliquée et la prestation d'études, de 
formation et de conseils, et dont le siège social est situé au 121 rue Chanzy à 
Lille-Hellemmes ; 

Article 21. D'octroyer un remboursement de 2 221 € à l'entreprise Wid'Op 
SAS dont l'activité est l'analyse, la conception, le développement et 
l'exploitation de systèmes informatiques et de sites internet, et dont le siège 
social est situé au 144 rue Nationale à Lille ; 

Article 22. D'octroyer un remboursement de 193 € à l'entreprise Exit 
Parasites, SAS dont l'activité est la désinsectisation, désinfection et 
dératisation, et dont le siège social est situé au 228 rue de l'abbé Bonpain, à 
Marcq-en-Baroeul ; 

Article 23. D'octroyer un remboursement de 290 € à l'entreprise Revivre 
Concept SAS dont l'activité est la supervision et la coordination de la 
réalisation d'un projet de construction ou de rénovation, et dont le siège social 
est situé au 229 rue de Solferino, à Lille ; 

Article 24. D’imputer les dépenses d’un montant de 15 114 € TTC aux 
crédits à inscrire au budget annexe Activités immobilières et économiques en 
section fonctionnement ; 

Article 25. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 26. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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25-DD-0704 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

HEBERGEMENT DE GATEWAY LORAWAN SUR LE PATRIMOINE DE METROPOLE 

EUROPEENNE DE LILLE  - CONVENTION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC - 
AUTORISATION DE SIGNATURE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 24-C-0055 du 19 avril 2024 et 
 n° 24-C-0390 du 20 décembre 2024, portant délégation des attributions du Conseil 
au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-Présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0149 du 13 mai 2025 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0150 du 13 mai 2025 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0151 du 13 mai 2025 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 

 

Vu la délibération n°23-C-0096 du 14 avril 2023 approuvant le choix du 
concessionnaire VEOLIA EAU - COMPAGNIE GENERALE DES EAUX (VE-CGE) et 
du contrat de concession de service public pour la gestion du service public de 
distribution d'eau potable et d'eau brute pour 66 communes de la métropole 
européenne de Lille (MEL) ;  
 
Vu la notification du contrat en date du 22 mai 2023 à la SEMEL (Société des Eaux 
de la Métropole Européenne de Lille), société dédiée filiale de VE-CGE ; 

 
Considérant que le réseau d'infrastructure, appelé LoRaWan, pour le télérelevé des 
compteurs d'eau est un bien de retour de la concession de service public de 
distribution d'eau potable revenant à la MEL à échéance du contrat de concession 
soit le 31 décembre 2033 ; 
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Considérant que les bâtiments métropolitains peuvent être des lieux d'implantation 
de l'infrastructure du télérelevé des compteurs d'eau ; 
 
Considérant que la SEMEL s’est engagée à développer et à mettre en place, à ses 
frais, un système de télérelevé des compteurs d’eau potable : le réseau LoRaWan 
construit pour l’occasion faisant l’objet en fin de contrat d’un bien de retour du service 
public d’eau potable ; 
 
Considérant que "Gateway" désigne l’équipement de technologie LoRaWAN qui 
collecte (ou émet) les données provenant (ou issues) des objets radio équipés d’un 
module de télérelevé de compteurs d'eau et raccordés au réseau de connectivité et 
assure l’interface avec le réseau GPRS ;  
 
Considérant que le concessionnaire a confié à la société BIRDZ le déploiement et 
l’exploitation de solutions de télérelevé des compteurs d’eau sur l’ensemble de ce 
territoire par contrat, déploiement nécessitant la mise en place de Gateways ; 
 
Considérant qu'il est nécessaire, afin de formaliser les modalités de location et les 
responsabilités des parties impliquées d'établir une convention d'occupation 
temporaire du domaine public autorisant l'installation des Gateways LoraWan sur des 
sites appartenant à la MEL avec le versement d'une redevance annuelle d'un 
montant de 10 € HT et par site ; 
 
Considérant qu’il convient d'autoriser la signature de ladite convention jusqu'au 31 
décembre 2033, date d'échéance du contrat de concession, pour permettre 
l'hébergement d'équipements de télérelevé de compteurs d'eau ; 
 
 
 
 

DÉCIDE 
 
    

Article 1. De signer la convention d'occupation temporaire du domaine 
public autorisant l'installation des Gateways LoraWan sur des sites 
appartenant à la MEL avec le versement d'une redevance annuelle et par 
site ; 

Article 2. D’imputer les recettes correspondantes aux crédits inscrits au 
budget annexe Eau en section de fonctionnement ; 
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Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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Convention d’occupation domaniale pour l’hébergement de Gateway 
LoRaWAN de Télérelevé 

 
 
 
 
ENTRE 
 
BIRDZ, Société par actions simplifiée au capital de 985 590 euros, SIREN 527 758 726 RCS Nanterre, 
dont le siège social est 1 Place De Turenne - Immeuble Le Dufy 94410 Saint Maurice, représentée par 
Monsieur Aurélien CLOSSE, Directeur déploiement et maintenance, dûment habilité aux fins des 
présentes, 
Ci-dessous appelée « l’Occupant » 
 
 

d’une part 
Et 
 
La Métropole Européenne de Lille, domiciliée 2 boulevard des Cités-Unies CS 70043 59040 Cedex 
59800 Lille et représentée par ……………………………….. dûment habilité aux fins des présentes par 
les arrêtés n° ………….. et n° ……………………. du ……………….., ainsi que par la décision prise par 
délégation du Conseil n°…………… du …………………., 
Ci-dessous appelée « La MEL » 
 
 

d’autre part 
 

Et 
 
La Société Eau de la Métropole Européenne de Lille (SEMEL), Société Anonyme au capital de 
1.000.000 euros dont le siège social est 50 rue de la Vague Villeneuve d’Ascq 59650, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de Lille Métropole sous le n° 951 678 622, représentée par 
Madame Sandrine DELEPLANQUE, Directrice Générale, agissant au nom et pour le compte de cette 
Société, 
Ci-dessous appelée « le Concessionnaire » 
 

d’autre part 
 

 
Ci-après désignées ensemble sous le terme « les Parties ». 
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IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 
 
La MEL a confié l’exploitation de son service de distribution d’eau potable, sur soixante-six 
communes de son territoire, au Concessionnaire, par contrat ayant pris effet au 1er janvier 
2024 et qui s’achèvera au 31 décembre 2033. 
 
Selon les dispositions dudit contrat de concession de service public, le Concessionnaire s’est 
engagé à développer et à mettre en place, à ses frais, un système de télérelevé des compteurs 
d’eau potable ; le réseau LoRaWan construit pour l’occasion faisant l’objet en fin de contrat 
d’un bien de retour du service public d’eau potable. 
 
Il s'agit d'un module placé sur le compteur qui émet tous les jours au moins deux (2) index 
espacés d’au moins six (6) heures, par ondes radio bas débit à un récepteur. Ainsi, ces 
informations sont relayées par internet jusqu'au centre de traitement des données de la 
SEMEL. 
 
À cet effet, l’Occupant, missionné par le Concessionnaire, a sollicité la MEL afin d’obtenir 
l’autorisation d’installer des objets communicants de type Gateway, servant à relayer 
l’information provenant des répéteurs vers le système d’information du Concessionnaire, sur 
des mobiliers lui appartenant et constituant des biens de son domaine public. 
 
La MEL est propriétaire de plusieurs sites utiles à l’Occupant pour implanter une ou plusieurs 
Gateways afin d’assurer le service de transport de données. Il en accepte l’installation dans 
les conditions prévues dans la présente convention qui a pour objet de préciser les modalités 
techniques, administratives et financières applicables à l’occupation temporaire du domaine 
public métropolitain par le Concessionnaire et mis en œuvre par l’Occupant pour l’installation 
de Gateways du dispositif de télérelevé du service public de la distribution d’eau potable de la 
MEL. Le dispositif sera déployé sur les soixante-six communes de son territoire concernées 
par la concession de service public. 
 
 
 
CECI EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QU’IL SUIT : 
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ARTICLE 1 : DEFINITIONS 
 
Les termes ci-dessous auront pour les Parties les définitions suivantes : 
 
« Avant-Projet Sommaire ou APS » désigne Le document élaboré suite à la visite technique 
du Site retenu par l’Occupant, déterminant notamment la localisation, les caractéristiques et la 
superficie de la dépendance domaniale pour l’installation des Gateways. Ces termes désignent 
également le dossier de préparation à la réalisation pour l’implantation des Gateways prévu 
au Contrat de Concession de service public de distribution d’eau potable ayant pris effet le 1er 
janvier 2024. 
 
« Dossier d’ouvrage exécuté » ou DOE désigne le document élaboré suite à l’installation de 
la Gateway sur Site retenu. 
  
« Gateway » désigne l’équipement de technologie LoRaWAN qui collecte (ou émet) les 
données provenant (ou issues) des objets radio équipés d’un module de télérelevé de 
compteurs d'eau et raccordés au réseau de connectivité et assure l’interface avec le réseau 
GPRS 
 
« Passerelle » désigne l’équipement de technologie Homerider qui collecte (ou émet) les 
données provenant (ou issues) des objets radio équipés d’un module de télérelevé de 
compteurs d’eau et raccordés au réseau de connectivité et assure l’interface avec le réseau 
GPRS 
 
« Site éligible » désigne un bâtiment appartenant à la MEL sur lequel l’Occupant est autorisé 
à implanter la Gateway. 
 
« Site retenu » désigne un bâtiment ayant fait l’objet d’un APS et sur lequel une Gateway est 
installée. 
 
« Télérelevé » désigne le système permettant la transmission automatique de données (telles 
que des index de consommation) depuis des objets communicants vers un système 
informatique centralisé. 
 
 
ARTICLE 2 : RÉGLEMENTATION 
 
Les références majeures de la réglementation actuelle applicable à la présente convention 
sont le Code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), le Code général des 
collectivités territoriales (CGCT), le Code des Postes et des communications électroniques 
(CPCE), le Code de l'Urbanisme et le Code de l’Environnement. 
 
Il est par ailleurs précisé qu’en application de l’arrêté du 17 décembre 2007 pris en application 
de l'article R. 20-44-11 du code des postes et des communications électroniques et relatif aux 
conditions d'implantation de certaines installations et stations radioélectriques, l’Occupant 
n’est pas soumis à autorisation ou avis de l’Agence Nationale des Fréquences (ANFR), la 
puissance isotrope rayonnée équivalente des matériels dont l’installation est projetée, dans 
toute direction d'élévation, inférieure à 5 degrés par rapport à l'horizontale, étant inférieure à 
la limite de 5 Watts. 
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Compte tenu du caractère évolutif de la réglementation, les parties s’engagent à tenir compte 
de toute modification législative et réglementaire intervenant après la signature de la présente 
convention, laquelle pourra être révisée en conséquence. 
 
 
ARTICLE 3 : OBJET – DOMANIALITÉ PUBLIQUE  
 
Cette convention d’occupation du domaine public a pour vocation de déterminer les conditions 
d’une activité développée dans le cadre du service public de l’eau potable de la Métropole 
Européenne de Lille.  Ainsi, elle définit les conditions juridiques, administratives, techniques et 
financières dans lesquelles la MEL accorde un droit d’occupation au Concessionnaire qui 
transfère ce droit à l’Occupant sur les biens relevant de son domaine public afin de lui 
permettre d'implanter, de mettre en service et d'exploiter des équipements de service de 
télérelevé des compteurs d’eau. Ce service de télérelevé est sollicité par le Concessionnaire 
auprès de l’Occupant pour les besoins de la délégation de service public de l’eau potable sur 
66 communes du territoire de la MEL.  
 
La présente autorisation d’occupation a pour objet de préciser les conditions dans lesquelles 
les Gateways nécessaires au Télérelevé sont installées et maintenues par l’Occupant sur les 
Sites retenus. 
 
 
 
Cette convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public au 
sens des articles L2122-1 et suivants du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques (CGPPP). En conséquence, l’Occupant ne peut, en aucun cas, se prévaloir des 
dispositions sur la propriété commerciale ou d’une autre réglementation quelconque 
susceptible de conférer un droit au maintien dans les lieux et à leur occupation. 
 
La présente autorisation d’occupation n’est pas cessible sans accord préalable de la MEL et 
du Concessionnaire. 

 
 
ARTICLE 4 : DÉROULEMENT DES INSTALLATIONS DES GATEWAYS 
 
La MEL accepte l'installation et l'hébergement des Gateways sur les Sites éligibles dont il est 
propriétaire ou gestionnaire. Le choix et l’installation sur un Site sont fixés selon le processus 
suivant : 
 

1. L’Occupant soumet à la MEL par le biais du Concessionnaire sa volonté de s’implanter 
sur le Site. 

2. La MEL et le Concessionnaire valident la capacité de ce site à héberger une antenne. 
3. Visite technique du Site éligible par l’Occupant et élaboration du dossier Avant-projet 

sommaire ; 
4. Envoi du dossier de l’APS et de la Convention spécifique à la MEL et au 

Concessionnaire pour accord ; 
5. Validation de l’APS (par courrier électronique, fax ou courrier envoyé en recommandé 

avec accusé de réception) de Ia MEL pour l'installation ; 
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6. Installation de la Gateway sur le Site par l’Occupant conformément à l’APS ; 
7. Envoi du procès-verbal de réception et du dossier d’ouvrage exécuté réalisés produit 
l’Occupant par le Concessionnaire, à Ia MEL, par courrier envoyé en recommandé avec 
accusé de réception ; 

8. Validation par la MEL du dossier d’ouvrage exécuté, par courrier électronique ou 
courrier envoyé en recommandé avec accusé de réception. Il sera considéré comme 
validé silence gardé pendant quarante-deux (42) jours calendaires à compter de la date 
de réception du procès-verbal et du dossier d’ouvrage exécuté. D’éventuelles réserves 
par Ia MEL doivent être formulées dans un délai de vingt et un (21) jours calendaires à 
compter de la réception du Dossier d’Ouvrage Exécuté. 

 
L’APS, le DOE et le procès-verbal de fin des travaux réalisés postérieurement à l’entrée en 
vigueur de la présente convention auront pleine valeur contractuelle entre les Parties. 
 
L’Occupant fait son affaire de toutes démarches à effectuer et de toutes autorisations à obtenir 
des services compétents dans le cadre de la législation et de la réglementation applicables, 
notamment des autorisations en matière d’urbanisme. Ces autorisations devront être jointes à 
l’APS transmis à la MEL.  
 
 

ARTICLE 5 : PROPRIÉTÉ 
 

Les Gateways relèvent des biens de catégorie A conformément à l’article 15.2.1 du Contrat de 
concession de service public de l’eau potable et de l’eau brute.  
 
La MEL conserve la pleine propriété des Sites retenus. 
 
En Annexe 1, la liste des sites déjà équipés d’une Passerelle de télérelevé de technologie 
Homerider issus du précédent contrat de délégation du service public et nécessaires à la 
continuité de service. Les Passerelles déjà installées seront remplacées par de nouvelles 
Gateways dans un délai de 4 ans et pour chacune d’entre elles nécessiteront la 
contractualisation d’une nouvelle convention spécifique dédiée lors du changement de 
technologie (de Homerider à LoRa). Durant cette période la cohabitation de Gateway de 
technologie Homerider et LoRaWAN est possible. 
 
En Annexe 2, la liste des sites à équiper et objets de la présente convention  
 
 

ARTICLE 6 : FRAIS ENGAGÉS – REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC  
 
L’Occupant prend intégralement en charge les frais de pose et de maintenance des Gateways 
sur les Sites retenus. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L2125-1 du Code général de la propriété des 
personnes publiques, l’autorisation d’occupation du domaine public accordée par la MEL à 
l’Occupant donnera lieu au paiement d’une redevance. 
 
Le tarif de base de cette redevance est fixé à 10 € HT par an. Il sera révisé selon les modalités 
fixées à l’article 7. 
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Modalités de versement de la redevance d’occupation du domaine public :  

 L’Occupant enverra au plus tard chaque 31 janvier à la MEL un état liquidatif des 
sommes dues à la MEL au titre de l’année précédente selon le modèle présenté en 
annexe 6.   

 A ce document sera jointe la liste des sites occupés et leur adresse complète. 
 
 

ARTICLE 7 : ACTUALISATION DU TARIF ET CALCUL DE LA REDEVANCE  
 
Le tarif de la redevance prévue à l’article 6 de la présente convention s’entend aux conditions 
économiques connues à la date de signature de la présente convention par les Parties et sera 
révisée au 1er janvier de chaque année par application de la formule suivante :  
T = T0 x [ 0,15+0,85 x (ICC/ICC0) ]  
Où  
T = Tarif actualisé 
T0 = tarif de base défini à l’article 6 
ICC = l’indice INSEE de coût de construction (Identifiant 000008630) au 1er janvier de 
l’année considérée  
ICC0 = l’indice INSEE de coût de construction valeur du troisième trimestre 2023 publiée le 22 
décembre 2023 qui est de 2106. 
 
Le montant de la redevance due au titre de l’année N correspondra au produit du tarif actualisé 
applicable au 1er janvier de l’année N et du nombre de sites occupés durant l’année N. 
 
 
ARTICLE 8 : OBLIGATIONS DE LA MEL 
 

La MEL agrée et autorise l’Occupant à installer les Gateways sur les Sites retenus. 
 
Sur chaque site, la MEL s'engage à :  
 
● mettre à disposition un point d'accès électrique 220V (la Gateway, équipée d'un 

transformateur, fonctionne sur 9V) ; 
● garder à sa charge le coût de l'abonnement électrique. Le coût supplémentaire de 

consommation électrique provoqué par le fonctionnement de la Gateway est compris dans 
la redevance prévue à l’article 6 des présentes ; 

● ne pas manipuler et/ou intervenir sur la Gateway (boîtier, antennes, câbles électriques, 
etc.). Seul l’Occupant peut intervenir et/ou manipuler la Gateway ; 

● ne pas débrancher la Gateway ; 
● accorder l'accès à la Gateway aux agents de l’Occupant ou à ses sous-traitants, sous 
réserve que l’Occupant en ait fait préalablement la demande par écrit ; 

● avertir l’Occupant, via le Concessionnaire, par lettre recommandée avec avis de réception 
et préavis de trois (3) mois en cas de travaux susceptibles d'avoir des conséquences sur 
la Gateway ; 

● avertir l’Occupant, via le Concessionnaire, par lettre recommandée avec avis de réception 
et préavis de trois (3) mois en cas d'interruption prévisible ou de suppression de la ligne 
électrique ; 

● informer par écrit en temps utile l’Occupant via le Concessionnaire, en cas de changement 
de propriétaire ou d'interlocuteur et rappeler l’existence de la présente convention dans 
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l’acte portant transfert des droits sur l’immeuble à tout nouvel acquéreur afin que le présent 
contrat soit opposable à ce dernier ; 

● prendre en tant que propriétaire toutes les précautions nécessaires afin de protéger la 
Gateway, 

● exiger des tiers la réalisation d’études ou travaux de mise en compatibilité avec les 
équipements techniques de l’Occupant, pour chaque nouveau projet d’installation ou de 
modification d’installation d’un équipement de radiocommunications sur les Sites retenus, 
et, en cas d’impossibilité de solution compatible, à s’abstenir d’autoriser l’installation du 
nouvel équipement par le tiers. De même dans le cas où l’Occupant a informé la MEL d’un 
projet d’installation ou de modification d’installation d’un équipement de 
radiocommunications déjà posé par ses soins sur un Site retenu, il réalisera les études ou 
travaux de mise en compatibilité avec les équipements techniques des tiers et, en cas 
d’impossibilité de solution compatible, la MEL s’abstiendra d’autoriser l’installation du 
nouvel équipement par l’Occupant. 

● à informer l’Occupant via le Concessionnaire, dès qu’il en a connaissance, de toute 
réclamation et/ou action d’un tiers relative aux équipements techniques exploités par 
l’Occupant sur les Sites retenus. 

 
Toutes correspondances sont adressées au Concessionnaire à l’adresse mentionnée à l’article 
15 de la présente autorisation relative à l’élection de domicile qui se chargera de la 
transmission à l’Occupant. 
 
 
ARTICLE  9 : OBLIGATIONS DU CONCESSIONNAIRE ET DE L’OCCUPANT 
 

Sur chaque Site retenu, le Concessionnaire et l’Occupant s'engagent à : 
 
● procéder aux installations conformément à l’APS. Préalablement à ces installations, 
l’information de La MEL sera réalisée et son avis sollicité. L’APS est établi après la visite 
technique de chaque site et fera partie intégrante de l’autorisation conférée via la 
convention spécifique dédiée ; 

● installer les Gateways dans les règles de l'art et à ses frais ; 
● prendre à sa charge la maintenance et les réparations éventuelles de les Gateways ; 
● réparer à ses frais tous les dommages matériels occasionnés par les Gateways. En cas 
de force majeure, l’Occupant fera appel à son assurance pour réparer les dommages 
occasionnés par les Gateways. L’Occupant est exonéré de toute responsabilité si le 
dommage a été causé, directement ou indirectement, par La MEL ou un tiers ; 

● assurer la garde et la surveillance de ses équipements ; 
● les interventions effectuées par l’Occupant se feront sous la surveillance du 

Concessionnaire de manière à ce qu'aucun trouble de jouissance ne soit apporté aux Sites 
retenus et à leurs occupants. À ce titre, le marquage CE des matériels de l’Occupant 
constitue une garantie de leur compatibilité électromagnétique, et d’une manière générale 
de conformité aux exigences essentielles des directives européennes « nouvelle 
approche ». Les certificats de conformité sont annexés à la présente convention. 
 

L’Occupant et le Concessionnaire sont à ce titre seuls responsables, tant vis-à-vis des usagers 
que des tiers, de tous accidents, dégâts et dommages inhérents à l’exploitation normale de ce 
type d’équipement. Ils sont responsables de tous risques et litiges pouvant provenir du fait de 
cette exploitation. La responsabilité de la MEL ne pourra être recherchée à ce titre.  
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La MEL reconnaît que l’Occupant est libre de procéder à toute modification ou extension de la 
Gateway, après en avoir informé la MEL, via le Concessionnaire, et sans réserve de sa part 
dans les vingt-et-un (21 jours) calendaires, dans la mesure où elle n’a pas pour effet de 
nécessiter une modification des emplacements mis à disposition et/ou n’entrave pas le bon 
fonctionnement des Sites retenus de la MEL et/ou n’entraîne pas de dépense complémentaire 
pour la MEL. Les développements faits dans les annexes à la présente convention et autres 
documents à valeur contractuelle liés aux spécifications techniques des équipements n’ont de 
valeur que descriptive. Ces équipements techniques peuvent changer ou évoluer durant 
l’exécution du présent Contrat, sachant qu’ils constituent un bien de retour en fin de Contrat 
de concession de service public. Toute modification devra donc être soumise et expliquée à la 
MEL par l’Occupant et le Concessionnaire par mail ou lettre recommandée avec accusé de 
réception. De tels changements ne remettent pas en cause le bénéfice de l’autorisation 
d’occupation sauf si l’Occupant affecte l’emplacement occupé à une destination totalement 
étrangère à son activité telle que décrite dans le préambule des présentes.  
 
Dans le cas où ces évolutions généreraient un coût supplémentaire pour la MEL et/ou le 
Concessionnaire, l’Occupant doit informer ceux-ci de la modification envisagée et obtenir un 
accord formalisé par écrit de la MEL.  
 
Dans le cas où ces évolutions ne généreraient pas de coût supplémentaire, l’Occupant est 
autorisé à déposer les anciens équipements et à poser les nouveaux modèles plus 
performants ou adaptés aux services prévus dans le Contrat de concession, sous réserve d’en 
informer la MEL et le Concessionnaire par lettre recommandée avec avis de réception et 
préavis de sept (7) jours sans préjudice des formalités préalables à l’accès aux installations et 
aux interventions sur le Site retenu. 
 
 
ARTICLE 10 : SOUS-TRAITANCE 
 
L’Occupant se réserve le droit de faire appel à tout sous-traitant de son choix pour exécuter 
les obligations à sa charge. L’Occupant veillera au respect des dispositions du présent contrat 
par le sous-traitant et ses personnels. 
 
L’Occupant signale à la MEL et au Concessionnaire l’identité du sous-traitant et des 
personnels du sous-traitant avant leur intervention sur les Sites. 
 
 
ARTICLE 11 : DURÉE  
 
La présente convention d’occupation est établie pour une période prenant effet à sa signature 
ou rétroactivement à compter du 1er janvier 2024 jusqu’au terme du contrat de Concession de 
service public de distribution d’eau potable signé par le Concessionnaire et la MEL, qui à la 
date des présentes est fixée au 31 décembre 2033. 
 
Dans le cas où le Contrat de concession de service public est prolongé ou dans le cas où à 
l’échéance de ce Contrat, une période de continuité de service de télérelevé des compteurs 
d’eau est confiée à l’Occupant ou au Concessionnaire, les Parties conviennent que la présente 
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convention est prolongée pour une durée identique à la durée de prolongation du contrat de 
Concession ou de continuité de service. 
 
Compte tenu de la domanialité publique des biens concernés, le renouvellement de la 
convention d’occupation ne peut être tacite et doit faire l’objet d’une demande expresse par 
écrit de la part de l’Occupant, via le Concessionaire, adressée à Monsieur le Vice-Président 
de la Métropole Européenne de Lille, délégué à la distribution d’eau potable au moins six (6) 
mois avant le terme. 
 
En cas de souhait d’évolution du texte de la présente convention, de modification substantielle 
des Gateways et/ou de leur localisation, des avenants ultérieurs pourront être conclus en 
concertation entre les parties. 
 
 
ARTICLE 12 : RESPONSABILITÉ 
 

Chaque partie fait son affaire des conséquences des dommages qui résulteraient directement 
de son fait ou de celui des entreprises qui travaillent pour son compte. 
 
L’Occupant est responsable des dommages que peuvent causer les équipements mis en 
place, notamment du fait de leur pose ou de leur fonctionnement, aux Sites retenus ou à leurs 
occupants. La MEL s’oblige pour sa part, à informer dans un délai raisonnable n’excédant la 
quarante-deux (42) jours calendaires suivant la constatation l’Occupant, via le 
Concessionnaire de toute anomalie constatée et à lui faire suivre immédiatement les 
réclamations visées à l’article 9. À défaut, la responsabilité de l’Occupant ne peut être 
recherchée. 
 
La responsabilité de la MEL et le Concessionnaire ne peut être recherchée en cas de coupure 
de courant accidentelle. 
 
 
ARTICLE 13 : ASSURANCES 
 

L’Occupant s’engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile 
susceptible d’être engagée notamment du fait de ses activités, par la possession ou 
l’exploitation de ses équipements propres, dans tous les cas où elle serait recherchée à la 
suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, consécutifs ou non aux 
précédents, causés à la MEL et/ou aux tiers. En cas de sinistre, aucune franchise ne sera 
opposable à la MEL. 
 
À ce titre, l’Occupant devra souscrire auprès d’une compagnie notoirement solvable une police 
d’assurance destinée à garantir sa responsabilité.  
 
L’Occupant déclare être régulièrement assuré pour garantir les tiers, les occupants de 
l’immeuble et leurs biens en cas d'accident ou de dommages matériels causés du fait de ses 
interventions ou de ses équipements objet de la présente autorisation.  
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L’Occupant et ses assureurs s’engagent à n’exercer aucun recours contre la MEL et ses 
assureurs en cas de trouble de jouissance, et notamment en cas de détérioration, d’incendie, 
ou d’empêchement quelconque d’utilisation qui ne lui serait pas imputable. 
Sans préjudice de ses droits envers quiconque, l’Occupant renonce et fera renoncer ses 
assureurs de tout recours contre la MEL pour toute cause que ce soit, et notamment : 
 

- Des troubles de jouissance et dommages causés par des voisins et tiers, 

- Des dégâts causés au matériel installé et aux locaux, qui ne lui serait pas imputable. 

- Des vols ou dégâts qui en seraient la conséquence, 

L’Occupant devra fournir à la MEL (courriel à contact-eau@lillemetropole.fr) les attestations 
de son(es) assureur(s) dans un délai d’un mois à compter de la signature de la présente 
convention, sous peine de résiliation de cette dernière. 
Chaque année, il devra justifier auprès de la MEL, de la souscription de ses assurances et du 
paiement des primes, par la production d'une attestation de son (ses) assureur(s). 
 
 

ARTICLE 14 : RÉSILIATION 
 

Chaque partie peut résilier la présente autorisation trois (3) mois au moins avant l'échéance 
du terme, par courrier recommandé avec accusé de réception. 
 
De par la nature précaire et révocable de la présente convention, sa résiliation par la MEL peut 
intervenir pour motif d'intérêt public, pourvu qu’un préavis de six (6) mois soit observé entre la 
date de notification de la résiliation et le jour où cette résiliation devient effective. Un courrier 
recommandé avec accusé de réception est alors adressé à l’Occupant et le Concessionnaire. 
 
L’Occupant et le Concessionnaire peuvent renoncer au bénéfice de cette autorisation 
d’occupation à tout moment, en respectant un préavis d’un (1) mois, par lettre recommandée 
avec accusé de réception à destination des deux autres parties, pour des raisons 
d’exploitation. 
 
En cas de non-exécution, par l'une des parties, de ses obligations à la présente convention, 
l'autre partie pourra, après mise en demeure par Lettre recommandée avec accusé de 
réception restée sans effet pendant six (6) mois à compter de sa présentation, résilier de plein 
droit la présente convention objet de la contestation par simple envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception.  
 
À cet effet, la MEL, le Concessionnaire ou l'Occupant se préviendront et préviendront, au 
moins 6 mois avant, par Lettre recommandée avec accusé de réception, excepté pour les cas 
d’urgence pouvant résulter d’un risque avéré pour les personnes ou pour la sécurité ou la 
pérennité de l’immeuble occupé. 
 
La présente convention sera également résiliée de plein droit par la MEL en cas de : 
 
● Dissolution de la société occupante ; 
● Liquidation judiciaire de la société occupante ; 
● Cessation par l'Occupant pour quelque motif que ce soit de l’exercice de l’activité prévue 

sur les sites concernés par les autorisations d'occupation ; 
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● Condamnation pénale de l'Occupant ou le Concessionnaire le mettant dans 
l’impossibilité de poursuivre son activité ; 

● Suppression ou non renouvellement de l’autorisation d’exploiter les réseaux de 
radiocommunication notamment par l'ARCEP ou l'ANFR. 

● Infraction à la réglementation applicable à un titre quelconque à l’activité exercée dans 
les lieux mis à disposition après mise en demeure restée sans effet pendant un (1) 
mois ; 

● Refus ou retrait des autorisations administratives et réglementaires nécessaires à 
l’exercice de ses activités ; 

● Non-paiement de la redevance aux échéances convenues, après réception par 
l'Occupant d’une lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet 
pendant un délai d’un (1) mois ; 

● Nécessité de procéder à une restructuration entraînant la démolition de l’ensemble des 
Sites retenus objets de la convention et dans le cas où aucun autre Site de substitution 
n’a été trouvé par les Parties pour l’implantation des Gateways, notifiée par lettre 
recommandée avec accusé de réception, moyennant un préavis de douze (12) mois. 
Cependant, la MEL, via le Concessionnaire, s’engage à faire part, à tout moment et par 
tout moyen, de tout projet prévisionnel de démolition, même si le calendrier des travaux 
n’est pas encore établi. 

 
Les installations sont des biens de catégories A, donc conformément au contrat de concession 
du service public d’eau potable et d’eau brute : 
 

- En fin de Contrat, qu’elle soit anticipée ou normale, ces biens reviennent 
obligatoirement à la MEL en bon état d’entretien et de fonctionnement.  

- En fin normale du Contrat, ce retour s’effectue à titre gratuit à l’exception des travaux 
éventuels faisant expressément l’objet d’une indemnité. 

 

 

ARTICLE 15 : ÉLECTION DE DOMICILE 
 
Chaque Partie désigne ci-dessous un interlocuteur chargé de veiller à la bonne exécution de 
la présente autorisation. 
 
Pour l’Occupant : 
 
Birdz 
Adresse : 1 Place De Turenne - Immeuble Le Dufy 94410 Saint Maurice 
Contact : Directeur déploiement et maintenance 
Messagerie : info-travaux@birdz.com 
 
Pour la MEL : 
 
Métropole Européenne de Lille 
Adresse : 2 boulevard des Cites-Unies 59040 Lille Cedex 
Tél. : 03 20 21 22 23 
Messagerie : contact-eau@lillemetropole.fr 
  

mailto:contact-eau@lillemetropole.fr
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Pour le Concessionnaire : 
 
Société des Eaux de la Métropole Européenne de Lille  
Adresse : 50 rue de la Vague 59650 Villeneuve d’Ascq  
Tél. : 09 69 32 22 12  
Messagerie : fr.water.hdf-ileo-ddec-gjec.all.groups@mel-ileo.fr 
 
Chaque Partie se réserve la faculté de nommer d’autres interlocuteurs quand il s’agit de 
personnes physiques en substitution à condition de communiquer leurs nom et coordonnées 
aux autres Partie. 
 
 

 
Fait à Lille, en 3 exemplaires originaux, le …………………………… 
 
 

La société BIRDZ La Société des Eaux de la Métropole 
Européenne de Lille (SEMEL) 

Le Directeur déploiement et 
maintenance 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Aurélien CLOSSE 

La Directrice Générale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sandrine DELEPLANQUE 

La Métropole Européenne de Lille 

Le Président 
Pour le Président de la Métropole Européenne de Lille, 
Le Vice-Président déléguée « Eau et Assainissement » 

 
 
 
 
 
 
 

Alain BEZIRARD 
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ANNEXES 
 
 
Annexe 1 – Liste des sites déjà équipés d’une Passerelle 
 
Annexe 2 _ liste des sites à équiper  
 
Annexe 3 – Note explicative relative aux champs électromagnétiques – « BIRDZ – Respecter les 
personnes et l’environnement » 
 
 
Annexe 4 – Note explicative relative à l’expertise de BIRDZ en matière de télérelevé 
 
 
Annexe 5 – Certificats de conformité des équipements implantés dans le cadre de la présente 
convention 
 
 
Annexe 6 – État liquidatif de la redevance due à la MEL 
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Annexe 1 : Liste des sites équipés d’une Passerelle de technologie Homerider  
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Annexe 2 liste des sites à équiper  

 

 

 

1. DÉFINITION DU SITE RETENU 

 

Par la présente convention, la MEL agrée et autorise l'occupant à installer une Gateway de Télérelevé 

sur le Site suivant : 

 
 

 

Cette installation emporte occupation du domaine public, au sens de l’article L2122-1 et suivants du 

Code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP). 

 

 

2. ACCÈS AU SITE ET AUX INSTALLATIONS DE L'OCCUPANT 

 

La MEL désigne un ou deux interlocuteurs, ci-après appelés les « Gestionnaires d’accès », chargés de 

gérer les demandes d’accès au Site retenu émises par un ou deux interlocuteurs désignés par l’Occupant, 
ci-après, les « Demandeurs d’accès ». 

 

Les Gestionnaires d’accès : 

 

- Pour des interventions aux heures ouvrées sont : 

 

Nom ou Service : Iléo – Grégory SAMAIN 

Adresse : 26, rue Van Hende 59000 Lille 

Tél : 06 19 97 61 80 
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Courriel : gregory.samain@mel-ileo.fr 

 

- Si différents pour les interventions hors heures ouvrées : 

Nom ou Service :     Nom : 

Adresse :      Adresse : 

Tél :       Tél : 

Courriel :      Courriel : 

 

Les Demandeurs d’accès : 

 

- Pour des interventions aux heures ouvrées sont : 

 

Nom ou Service : Ensio – Jean-Marc PONZO 

Adresse : 2, rue des Couteliers 57070 Metz 

Tél : 06 25 28 78 26    

Courriel : jean-marc.ponzo@ensio.eu 

 

Nom ou Service : Ensio - Gregory SPAETER 

Adresse : 2, rue des Couteliers 57070 Metz 

Tél : 06 11 58 00 36     

Courriel : gergory.spaeter@ensio.eu  

 

Nom ou Service : Birdz - Laurence BERNARD 

Adresse : Bâtiment Le Dufy -1, Place Turenne 94410 Saint Maurice 

Tél : 06 01 49 60 88    

Courriel : laurence.bernard@birdz.com   

 

 

 

- Si différents pour les interventions hors heures ouvrées : 

Nom ou Service :     Nom : 

Adresse :      Adresse : 

Tél :       Tél : 

Courriel :      Courriel : 

 

 

La MEL s’engage à informer l’Occupant et le Concessionnaire en cas de changement d’interlocuteurs 
par mail. Un fichier listant les Gestionnaires d’accès, disponible sur la GED iléo tenu également mis à 
jour.  

 

Toute information relative à l’exécution de la présente convention est adressée par la MEL à l’Opérateur 
et au Concessionnaire à l’adresse suivante : support-eau@birdz.com et fr.water.hdf-ileo-ddec-

gjec.all.groups@mel-ileo.fr 

 

Pour les besoins d’accès aux installations sur le Site retenu détaillé dans l’article 1 de la présente 
convention, l’Occupant, via le concessionnaire, avise la MEL par voie écrite sept (7) jours avant toute 
intervention sur le Site retenu sauf nécessité d’urgence. 
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3. AVANT-PROJET sommaire CORRESPONDANT AU SITE RETENU 
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Annexe 3  
Note explicative relative aux champs électromagnétiques – « BIRDZ – Respecter les personnes 
et l’environnement » 
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Annexe 4 
Note explicative relative à l’expertise de BIRDZ en matière de télérelevé 
 
BIRDZ est une société spécialisée dans la fourniture de service de télérelevé des compteurs d’eau et 
de la collecte de toutes données depuis des objets communicants pouvant être remontées via des 
réseaux radio. 
 
Chaque objet communicant collecte des informations et les transmet par ondes radio à une Gateway 
chargée de relayer ces informations vers un centre de traitement. 
 
La Gateway reçoit, stocke et retransmet par GPRS les informations reçues des objets communicants 
environnants. Sa localisation répond à des conditions précises dont l'installation d'une ou deux 
antennes sur un toit et le raccordement à un point électrique. 
 
La mise en place de la Gateway participe à l’accomplissement de divers services d’utilité publique 
bénéfiques à l’environnement et aux habitants, notamment à l’accomplissement du service public de 
distribution de l’eau géré par le concessionnaire. 
 
Le Concessionnaire a confié à BIRDZ le déploiement et l’exploitation de solutions de télérelève des 
compteurs d’eau sur l’ensemble de ce territoire par contrat (ci-après le « Contrat de Télérelevé »), 
déploiement nécessitant la mise en place de Gateways. 
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Annexe5 – Certificats de conformité des équipements implantés dans le cadre de la présente 
convention 
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Annexe 6 – Modèle d’état liquidatif des sommes dues à la MEL 
 
ENTETE BIRDZ  1 Place De Turenne - 
Immeuble Le Dufy 94410 Saint Maurice, 

       

Date 15/01/2025           

            

            
Monsieur le Président  de 
la           
Métropole Européenne de 
LILLE          
RSMT / DEA / 
PICOQ    

       

 

    

       

2, boulevard des Cités Unies - 
CS70043  

          59040 LILLE cedex    
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Fichier en format.xlsx             
               

Redevance d'Occupation Domaniale pour l'hébergement de GATEWAY LoRaWan de 
Télérelevé 

due à la MEL 

Convention 2024 - 2033 du  (à préciser) 

 

Annexe 6 : Etat liquidatif de la redevance due au titre de l'année N-1                

               
Article 6 de la convention : 
redevance d'occupation du domaine 
public 

           

   
Le tarif de base de la redevance est fixé à 10,00 €.  Il est révisé selon les modalités de 

l'article 7. 
  

               

   
Article 7 de la convention : actualisation du tarif et calcul de la redevance 

  

    
Le tarif de base de la redevance est actualisé au 1er janvier de chaque année selon l'Index du Coût de la Construction en 
vigueur au 1er janvier de l'année considérée. Tarif actualisé = 10 € (tarif de base) x [ 0,15+ 0,85 x ( ICC au 01/01/N  / 
2106) ],  2106 étant l'ICC au 3ème trimestre 2023 publié le 22/12/2023. 

               

                
(a) 
à 

modifi
er chq 
année 

(b) (c) 
à 

modifi
er chq 
année 

(d) (e) 

Montant de la 
redevance 

due à la MEL 
en € HT 

  

 
Nb de 
Sites 
occup

és 
durant 
année 

N 

Tarif 
de 

base 
en € 
HT 

ICC 
en 

vigueu
r au 

01/01/
N-1 

  

ICC 
du tarif 
de base 
(2023T3 
publié le 
22/12/20

23) 

Tarif revalorisé 
avec effet au 

01/01/N-1 

  

                 
b x (0,15 + 0,85 x 

(c/d) ) (a) x (e)   

 1 10  2106 2106 10 10,00    

               

                              

               

          

Signature et cachet de 
l'entreprise    
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25-DD-0712 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
HEM - 

FERME DELANNOY - M700 - ACQUISITION IMMOBILIERE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 24-C-0055 du 19 avril 2024 et  
n° 24-C-0390 du 20 décembre 2024, portant délégation des attributions du Conseil 
au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-Présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0149 du 13 mai 2025 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0150 du 13 mai 2025 portant délégation de signature aux  
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0151 du 13 mai 2025 portant délégation de fonctions aux  
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 

 

Vu la délibération n° 24-C-0165 du Conseil en date du 28 juin 2024 portant 
approbation de la révision générale du plan local d'urbanisme sur 95 communes de 
la Métropole européenne de Lille ;  
 
Vu la décision directe n° 24-DD-0005 du 8 janvier 2024 portant sollicitation auprès du 
Préfet des enquêtes préalables à la déclaration d'utilité publique au titre d'une 
procédure d'expropriation pour cause d'utilité publique dans le cadre du projet de 
réaménagement de la M700 entre la M6D et la M952 à Villeneuve-d'Ascq et Hem ;    
 
Vu l'avis de la Direction de l'immobilier de l'État en date du 26 mars 2024 ; 

 
Considérant que la Métropole européenne de Lille (MEL) a approuvé le plan local 
d'urbanisme (PLU 3), opposable aux tiers depuis le 18 octobre 2024 ; 
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Considérant que la M700, entre la M6D à Villeneuve-d'Ascq et la M952 à Hem, fait 
l'objet d'un projet de réaménagement ; que celui-ci comporte des mesures 
d'amélioration des conditions de circulation et de sécurité routière, dont la mise à 
2 × 2 voies de la section courante ; 
 
Considérant que ce projet nécessite pour la MEL d'acquérir les biens immobiliers non 
bâtis en nature agricole sis ferme Delannoy, cadastrés AO 188 et B 3428, pour des 
emprises respectives d'environ 437 m² et 622 m², auprès de l'indivision Pollet ; 
 
Considérant que la Direction de l'immobilier de l'État fixe une valeur libre 
d'occupation à 2,40 €/m² d'indemnité principale et une valeur occupée à 1,30 €/m², 
ainsi qu'une indemnité de remploi calculée sur le montant de l'indemnité principale, à 
savoir 25 % de 0 € à 8 000 € et de 10 % sur le surplus ; 
 
Considérant qu'à la suite d'une promesse unilatérale de vente en date du 10 mars 
2025, les membres de l'indivision Pollet consentent à céder à la MEL ces emprises 
au prix de 1,30 €/m², auquel s'ajoute une indemnité de remploi à hauteur de 25 % ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent d'acquérir ces emprises ;  
 
 

DÉCIDE 
 
 

Article 1. D'acquérir les biens suivants : 

 Commune :     Hem 

 Adresse :     ferme Delannoy 

 Références cadastrales :   section AO n° 188p et section B n° 3428p 

 Superficies respectives :   environ 437 m² et 622 m² 

 État :      immeubles non bâtis, en nature agricole,  
     occupés par M. Olivier Descamps, exploitant 

 Vendeurs :     Mme Simone Mordant,  
     Mme Véronique Pollet, 

       M. Nicolas Pollet, 
       M. Stéphane Pollet, 
       M. Sébastien Pollet et  
       Mme Valérie Pollet 

 

Article 2. D'accepter cette acquisition pour un montant de 1 376,70 € TTC 
d'indemnité principale, auquel s'ajoute une indemnité de remploi à hauteur de 
344,18 € TTC, soit un total de 1 720,88 € TTC ; 
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Article 3. De faire intervenir le transfert de propriété lors de la signature de 
l'acte authentique de vente au profit de la Métropole européenne de Lille, 
passé en la forme administrative ; 

 

Article 4. D'imputer les dépenses d’un montant estimé de 1 720,88 € TTC 
aux crédits inscrits au budget général en section investissement ; 

 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

 

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



















  

CONVENTION PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC DE LA MÉTROPOLE EUROPÉENNE DE 

LILLE AU PROFIT DE LA COMMUNE D'HAUBOURDIN 

Page 6 / 6 

 
 
 

ANNEXE 1/1 : TERRAIN OCCUPE 
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(bingo), un seau à billes (jeu de la pesée), des goodies de type dominos, 
yoyo et posters (jeu de la valise mystère), des cartes postales (jeu de la roue 
de la fortune) ;  

Article 2. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 3. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de 
France, Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser le LaM à occuper à titre gratuit le Musée de Plein Air, 
le 12 juillet 2025 pour l'organisation de l'évènement "Cabarets "; 

Article 2. D'autoriser Monsieur le Président ou son représentant délégué à 
signer la convention d'occupation du domaine public, consentie à titre 
gracieux avec le LaM précisant les modalités de cette occupation ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de 
France, Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de 
France, Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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